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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE L’AUSTRALIE ET LA RÉPUBLIQUE D’INDONÉSIE RE-
LATIF À UNE BASE DE COOPÉRATION EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ 

 
Le Gouvernement de la République d’Indonésie et le Gouvernement de l’Australie 

(ci-après dénommés les « Parties »), 
Réaffirmant l’égalité souveraine entre les Parties, leur foi dans les objectifs édictés 

par la Charte des Nations Unies et les principes qui la sous-tendent, ainsi que leur désir de 
vivre en paix avec tous les peuples et gouvernements, 

Réaffirmant l’engagement qu’ils ont pris de respecter la souveraineté, l’unité, 
l’indépendance et l’intégrité territoriale des deux Parties et l’importance des principes de 
bon voisinage et de non-ingérence dans les affaires intérieures de l’autre, pour autant que 
cela soit compatible avec la Charte des Nations Unies, 

Reconnaissant que les deux Parties sont des composantes démocratiques, dynamiques 
et tournées vers l’extérieur de la région et de la communauté internationale, 

Reconnaissant également les nouveaux défis mondiaux émanant notamment du terro-
risme international et des menaces traditionnelles et non traditionnelles à la sécurité, 

Reconnaissant en outre l’importance d’une coopération stable et de meilleure qualité 
pour faire face aux défis posés par le terrorisme international et la criminalité transnatio-
nale, 

Déterminés à travailler ensemble pour répondre à ces nouveaux défis et à ces nou-
velles menaces, 

Déterminés également à maintenir et à renforcer la coopération bilatérale et le dia-
logue régulier, y compris les discussions régulières en matière stratégique, de défense, de 
renseignement, d’application de la loi et dans d’autres domaines, 

Déterminés par ailleurs à maintenir et à renforcer la coopération politique, écono-
mique, sociale et sécuritaire de longue date existant entre les deux Parties et leurs intérêts 
et liens régionaux communs, y compris la stabilité, le progrès et la prospérité de la région 
Asie-Pacifique, 

Reconnaissant d’une part la valeur que représentent les accords et arrangements bila-
téraux conclus entre les deux pays depuis 1959, y compris celle des principaux actes juri-
diques bilatéraux ayant trait à la sécurité qui ont offert un cadre juridique consolidé ayant 
permis aux deux pays de gérer les différentes menaces à la sécurité et les différents pro-
blèmes liés à la sécurité et d’autre part l’importance du dialogue existant et de la coopéra-
tion existante au travers de l’Indonesia Australia Ministerial Forum (IAMF), le Forum 
ministériel australo-indonésien, 

Soulignant également l’importance qu’il y a de travailler ensemble en étant présents 
aux forums régionaux et internationaux consacrés aux questions sécuritaires, en contri-
buant ainsi au maintien de la paix et de la sécurité internationales, 
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Déterminés à satisfaire de bonne foi à leurs obligations fondées sur les règles et les 
principes généralement reconnus du droit international, 

Se conformant à leurs lois et règlements respectifs, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objectifs  

Les principaux objectifs du présent Accord sont les suivants : 
1. Fournir un cadre permettant d’approfondir et d’étendre la coopération bilatérale 

et les échanges bilatéraux et intensifier la coopération et les consultations entre les Parties 
dans les domaines présentant un intérêt commun et sur les questions touchant à leur sécu-
rité commune ainsi qu’à leur propre sécurité nationale. 

2. Mettre en place un mécanisme consultatif bilatéral ayant pour but d’une part de 
favoriser un dialogue soutenu, des échanges réguliers et la réalisation d’activités de coo-
pération et d’autre part de renforcer les relations institutionnelles menées au titre du pré-
sent Accord. 

Article 2. Principes  

Dans leurs relations entre elles, les Parties seront guidées par les principes fondamen-
taux énoncés ci-après, compatibles avec la Charte des Nations Unies : 

1. Égalité, avantage mutuel et reconnaissance mutuelle de l’intérêt indéfectible qu’a 
chaque Partie à favoriser la stabilité, la sécurité et la prospérité de l’autre; 

2. Respect mutuel et défense de la souveraineté, de l’intégrité territoriale, de l’unité 
nationale et de l’indépendance politique de chacune d’elle et non-ingérence également 
dans les affaires internes de l’autre; 

3. Conformément à leurs lois nationales et à leurs obligations internationales res-
pectives, les Parties ne soutiendront en aucun cas les activités et s’abstiendront de partici-
per aux activités d’autrui ou d’associations de personnes susceptibles de constituer une 
menace pour la stabilité, la souveraineté ou l’intégrité territoriale de l’autre Partie, y com-
pris de quiconque chercherait à utiliser son territoire pour encourager de telles activités 
ou inciter à ce que de telles activités soient exercées, en ce compris le séparatisme, sur le 
territoire de l’autre Partie; 

4. Les Parties, souscrivant aux principes édictés par la Charte des Nations Unies, 
s’engagent à aplanir les différends susceptibles de surgir entre elles par des moyens paci-
fiques de manière telle à ne pas mettre en danger la paix et la sécurité internationales ou 
entraver la justice dans le monde; 

5. Conformément à la Charte des Nations Unies, les Parties s’abstiendront de re-
courir à la menace ou d’user de la force à l’encontre de l’intégrité territoriale ou de 
l’indépendance politique de l’autre Partie; 

6. Les dispositions du présent Accord ne remettent en rien en cause les droits exis-
tants et les obligations existantes de l’une quelconque des Parties au regard du droit inter-
national. 
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Article 3. Domaines et formes de coopération 

La coopération telle que prévue dans le présent Accord a pour champ d’application 
les domaines suivants : 

Coopération en matière de défense 
En reconnaissance des avantages mutuels offerts à long terme par une coopération 

professionnelle plus étroite entre leurs forces de défense : 
1. Consultations régulières sur les questions touchant à la défense et à la sécurité et 

constituant une préoccupation commune et sur leurs politiques respectives en matière de 
défense; 

2. Promotion du développement et du renforcement des capacités des institutions 
de défense et des forces armées des deux Parties, y compris au moyen de l’enseignement, 
de la formation et des exercices militaires, de visites d’étude et d’échanges, de 
l’application de méthodes scientifiques permettant de renforcer et de gérer les capacités et 
pour soutenir d’autres activités connexes mutuellement bénéfiques; 

3. Facilitation de la coopération dans le domaine des technologies et des capacités 
de défense mutuellement bénéfiques, y compris la conception, le développement, la pro-
duction, la commercialisation en commun et le transfert de technologie ainsi que le déve-
loppement de projets communs décidés ensemble. 

 
Coopération en matière d’application de la loi  
En reconnaissance de l’importance que revêt une coopération efficace pour lutter 

contre la criminalité transnationale ayant des répercussions sur la sécurité des deux Par-
ties : 

4. Consultation régulière et dialogue permanent visant à renforcer les liens entre les 
institutions et les agents de l’État à tous les niveaux; 

5. Coopération pour renforcer les capacités des agents de l’État chargés de faire 
respecter la loi pour prévenir la criminalité transnationale, apporter une réponse et mener 
des enquêtes;  

6. Renforcement et intensification de la coopération interpolicière, y compris par 
des opérations communes et coordonnées; 

7. Coopération entre les institutions et organismes compétents, y compris les auto-
rités de poursuite, dans la prévention et la lutte menée contre les crimes transnationaux, 
en particulier les crimes en matière de : 

 a. Passage de clandestins et traite de personnes;  
 b. Blanchiment d’argent;  
 c. Financement du terrorisme; 
 d. Corruption; 
 e. Pêche illégale; 
 f. Cybercriminalité; 
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 g. Trafic illicite de stupéfiants et substances psychotropes et leurs précurseurs; 
 h. Trafic illicite d’armes, de munitions, d’explosifs et autres matières dange-

reuses et fabrication illégale de ceux-ci ou de celles-ci; et  
 i. Autres types de crime si les deux Parties le jugent nécessaire. 

Coopération en matière de contre-terrorisme 
En reconnaissance de l’importance que revêt une coopération étroite et permanente 

pour combattre et éliminer le terrorisme international par la communication, la coopéra-
tion et l’action à tous les niveaux : 

8. Faire tout ce qui est individuellement et conjointement possible pour éradiquer le 
terrorisme et l’extrémisme à l’échelle internationale, ses racines et ses causes et traduire 
en justice conformément au droit international et à leurs lois nationales respectives qui-
conque soutiendrait des actes criminels violents ou se livrerait à de tels actes; 

9. Renforcer encore avantage la coopération pour combattre le terrorisme interna-
tional, notamment en réagissant de manière rapide, pratique et efficace aux menaces et at-
tentats terroristes, en partageant les renseignements et les informations, en contribuant à la 
sécurité des transports, en contrôlant l’immigration et les frontières et en appliquant des 
politiques et des cadres réglementaires antiterrorisme efficaces; 

10. Accentuer la coopération en matière de renforcement des capacités, 
d’application de la loi, de défense, de renseignement et de sécurité nationale afin de ré-
pondre aux menaces terroristes; 

11. Coopération, lorsqu’elle est demandée et chaque fois que possible, en prenant les 
mesures nécessaires pour réagir de manière efficace et rapide en cas d’attentat terroriste. 
À cet égard, la Partie requérante aura comme principale responsabilité de diriger, 
d’organiser et de coordonner globalement ce genre de situation. 

Coopération en matière de renseignement 
12. Coopération et échange d’informations et de renseignements sur les questions 

touchant à la sécurité entre les institutions et organisations compétentes, conformément à 
leur législation nationale respective et dans les limites de leurs responsabilités. 

Sécurité maritime 
13. Renforcement de la coopération bilatérale pour accroître la sûreté maritime et 

appliquer des mesures touchant à la sécurité maritime compatibles avec le droit interna-
tional; 

14. Intensification des activités en matière de défense, de coopération et autres et 
renforcement des capacités dans le domaine de la sécurité aérienne et maritime confor-
mément au droit international. 

Sûreté et sécurité aériennes 
15. Renforcement de la coopération bilatérale dans le domaine du renforcement des 

capacités pour accroître la sûreté et la sécurité de l’aviation civile.  
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Prolifération des armes de destruction massive 
En reconnaissance de l’engagement pris par les Parties de ne pas développer, fabri-

quer ou acquérir par d’autres moyens, stocker, détenir ou utiliser des armes nucléaires ou 
autres armes de destruction massive : 

16. Coopérer en vue d’accroître les mesures de prévention de la prolifération des 
armes de destruction massive et leurs moyens de livraison, y compris en renforçant les 
contrôles nationaux à l’exportation conformément à leurs lois nationales et au droit inter-
national; 

17. Renforcer la coopération nucléaire bilatérale à des fins pacifiques, en ce compris 
pour atteindre l’objectif de non-prolifération des armes de destruction massive et renfor-
cer la sûreté et la sécurité nucléaires internationales par une amélioration des normes dans 
le respect du droit international. 

Coopération nécessitée par l’urgence 
18. Coopération, s’il y a lieu et faisant suite à une demande, dans la facilitation 

d’une coordination rapide et efficace des réponses et des mesures de secours en cas de ca-
tastrophe naturelle ou autre cas d’urgence. La Partie requérant l’assistance aura comme 
tâche principale de déterminer la nature de l’intervention d’urgence et des opérations de 
secours; 

19. Coopération dans le renforcement des capacités nécessaires afin d’être prêt à 
toute éventualité en cas de catastrophe. 

Coopération au sein des organisations internationales sur les questions touchant à la 
sécurité 
20. Consultation et coopération sur les matières d’intérêt commun, sur les questions 

touchant à la sécurité au sein des Nations Unies et d’autres organes internationaux et ré-
gionaux. 

Entente entre les communautés et coopération entre les peuples 
21. Faire en sorte de favoriser les contacts et les interactions entre leurs institutions 

et communautés respectives dans le but d’améliorer la compréhension mutuelle des défis 
touchant à la sécurité et les réponses qui leur sont apportées.  

Article 4. Confidentialité 

1. Les Parties protégeront les informations confidentielles et classifiées reçues dans 
le cadre du présent Accord conformément à leurs législations, réglementations et poli-
tiques nationales. 

2. Nonobstant les dispositions de l’article 10, chaque Partie continuera, si l’Accord 
devait être dénoncé, à remplir l’obligation visée au paragraphe 1 concernant les informa-
tions auxquelles elle a accès dans le cadre de l’Accord. 
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Article 5. Propriété intellectuelle 

Les Parties conviennent que les droits de propriété intellectuelle découlant de 
l’application du présent Accord seront régis dans le cadre d’un accord séparé. 

Article 6. Mécanisme de mise en application 

1. Les Parties prendront les mesures nécessaires pour s’assurer que le présent Ac-
cord est transposé dans la pratique, y compris en concluant des accords séparés dans les 
domaines spécifiques touchant à la coopération. 

2. Aux fins du présent article, les Parties se rencontreront régulièrement en appli-
quant le mécanisme existant tel que prévu dans l’IAMF pour passer en revue les activités 
menées au titre du présent Accord et formuler des recommandations. 

Article 7. Convention financière 

À moins que les Parties n’en aient décidé autrement, les dépenses encourues de par 
l’application du présent Accord seront supportées par la Partie ayant engagés les dé-
penses.  

Article 8. Règlement des différends  

Les différends susceptibles de se produire en rapport avec l’interprétation ou 
l’application du présent Accord seront réglés à l’amiable par voie de consultations ou de 
négociations entre les Parties. 

Article 9. Amendement 

Le présent Accord peut être amendé par écrit moyennant consentement mutuel des 
deux Parties. Tout amendement apporté au présent Accord entrera en vigueur à la date de 
la dernière notification par laquelle l’une des Parties avise l’autre de ce que la procédure 
de ratification dudit amendement a été accomplie. 

Article 10. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

1. L’Accord entrera en vigueur à la date de réception de la dernière notification par 
laquelle les Parties s’informent l’une l’autre de ce que les formalités requises par leur 
droit interne pour son entrée en vigueur ont été accomplies. 

2. Le présent Accord restera en vigueur aussi longtemps qu’une Partie n’aura pas 
avisé l’autre par écrit de son intention de le dénoncer, auquel cas celui-ci prendra fin 
six mois après réception de l’avis de dénonciation. 

3. Sauf décision contraire prise par consentement mutuel, la dénonciation du pré-
sent Accord ne remet pas en cause la validité ou la durée de validité des arrangements 
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conclus dans le cadre du présent Accord tant que ces arrangements ne seront pas arrivés à 
leur terme. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés dûment autorisés à cet effet par leurs Gouverne-
ments respectifs, ont signé le présent Accord. 

FAIT à Lombok le 13 novembre 2006, en deux (2) exemplaires originaux en langues 
anglaise et indonésienne, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence 
d’interprétation, le texte anglais prévaudra. 

Pour le Gouvernement de l’Australie : 
ALEXANDER DOWNER 

Ministre des affaires étrangères 

Pour le Gouvernement de la République d’Indonésie : 
DR HASSAN WIRYUDA 

Ministre des affaires étrangères 


